
Département de l'Ain 
Arrondissement de Belley 

COMMUNE NOUVELLE DE PLATEAU D'HAUTEVILLE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MAI 2019 

PROCES VERBAL 
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L'an deux mille dix-neuf, le vingt-neuf mai, à dix-neuf heures quarante, le Conseil Municipal de la 
Commune Nouvelle de Plateau d'Hauteville, dûment convoqué le vingt et un mai deux mille dix-neuf, 
s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Philippe EMIN, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 57 

Membres présents: MM. ALLARD Cyrille, ARGENTI Bernard, BARBARIN Daniel, BEVOZ Sébastien, BLEIN 
Jean, BOURGEAIS Didier, CAPELLI Jean-Baptiste, CHAPUIS Gérard, CHARVOLIN Roch, CORTINOVIS 
Bernard, CYVOCT Jean-Michel, DRHOUIN Jacques, EMIN Philippe, FERRARI Jean, GENOD Patrick, GRIOT 
Bernard, JARASSIER Hervé, LEMOINE Gilbert, LYAUDET Stéphane, MORGNIEU Laurent, PESENTI Philippe, 
PETITNICOLAS Christophe, TRAMOY Maurice. 
Mmes BERTHET Claire, BOURDONCLE Annie, CHATEAU Marie-Luce, FERRO Nicole, LETRAY Marie-Odile, 
LIEVIN Karine, MACHON Annie, MASNADA Isabelle, ROSIER Nicole, TRAINI Marie. 
Membres absents excusés : MM. ALLANDRIEU Bernard (pouvoir à M. BEVOZ Sébastien), PIFFADY 

Philippe (pouvoir à Mme MACHON Annie), RODRIGUEZ-CERVILLA José (pouvoir à Mme ROSIER Nicole), 

SAVEY Didier (pouvoir à M. ARGENTI Bernard). 
Mmes BARDON Fabienne (pouvoir à M. CHAPUIS Gérard), BORGNA Séverine (pouvoir à Mme CHATEAU 
Marie-Luce), CARRARA Carole (pouvoir à M. FERRARI Jean), JOLY Fabienne (pouvoir à M. CHARVOLIN 

Roch), MARTINE Christine (pouvoir à M. LEMOINE Gilbert), PETIT Odile (pouvoir à Mme BERTHET Claire). 

Membres absents : MM. DUSSUYER Régis, FRAISEAU Alain, HARNAL Sébastien, RAOULT Jean-Pierre, 
TABOU REL Philippe, ZANI Guy. 
Mmes BARTHELET Annaëlle, BOUDET Evelyne, CHENET Valérie, GRITTI Delphine, HUGON Marlène, 
PALAZZI-ZANI Nelly, ROTARU Maria, TREUVELOT Catherine. 

S ecrétaire de séance: Mme Claire BERTHET. 

S oit: 33 présents, 10 pouvoirs. 

La séance du conseil municipal est ouverte en présence de 33 conseillers, 10 pouvoirs ayant été 
déposés, soit 43 votants de début de séance. 

Monsieur le Maire remercie l'ensemble des conseillers pour leur présence ainsi que le public et la presse. 

Monsieur le Maire fait part à l'Assemblée des évènements portant sur l'état civil, survenus depuis le 
dernier Conseil Municipal du 24 avril 2019 : 
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Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, 

SOUHAITE la bienvenue au nouveau-né et TRANSMET ses félicitations aux parents. 
PREND part à la peine des familles lors d'un décès par des pensées chaleureuses, en exprimant toute sa 
sympathie et leur ADRESSE ses condoléances attristées. 
L'ensemble du Conseil Municipal observe une minute de silence en hommage aux défunts de la 
commune. 

Monsieur le Maire revient sur le conseil municipal du 24 avril 2019. 

Les conseillers municipaux n'émettent pas de remarque particulière sur le contenu du procès-verbal du 
conseil municipal précédent. 

Monsieur le Maire souhaite que soit ajouté au présent procès-verbal une remarque concernant le point 
du chantier international de Concordia à Cormaranche-en-Bugey: le financement d'un montant de 6 120 
€ prévoit 2 000 € provenant du budget de la section de Vaux. 

PREND CONNAISSANCE sur lecture de Madame Claire BERTHET du compte rendu de la commission 
culture en date du 9 mai 2019, envoyé par courrier électronique à l'ensemble des conseillers municipaux 
le 21 mai 2019. 

Monsieur Jacques DRHOUIN fait part de sa réunion avec d'autres gérants de cinémas. Le cinéma Le 
Novelty est peu fréquenté par rapport aux cinémas de taille similaire. La fréquentation pourrait être 
dynamisée par une association locale. De nombreuses personnes vont au cinéma dans les villes voisines. 
Le cinéma le Novelty n'arrive pas à capter le public des étudiants infirmiers. A Nantua, le cinéma attire 
beaucoup de monde. 

Monsieur CHARVOLIN fait part du fait que le cinéma de Nantua fonctionne très bien et les cinés 
goûter étant dynamiques permettent d'attirer le public. 

PREND ACTE de l'arrivée de Madame Nelly PALAZZI-ZANI à 20h00. 

Soit 34 présents, 10 pouvoirs. 

Monsieur DRHOUIN lui répond que la problématique actuelle est que le gérant étant seul pour gérer 
le cinéma, il ne peut pas organiser des cinés-goûter. 

Monsieur Jean BLEIN remarque qu'il manque des services de restauration car on sort pour aller au cinéma 
et se restaurer en ville. 

Monsieur DRHOUIN répond qu'une restauration existait mais ce système n'a pas fonctionné à cause du 
manque de clientèle. 

Madame Claire BERTHET fait part des solutions proposées par la commission culture. 
Il serait souhaitable que des bénévoles viennent en renfort au gérant actuel. 
Le cinéma d'Ambérieu et de Nantua pourraient apporter une aide au cinéma Le Novelty. 

Monsieur DRHOUIN évoque environ 30 000 euros d'engagé pour le budget cinéma qui ont été pris en 
compte dans la CLECT. 

Monsieur EMIN propose comme première expérience d'offrir un ticket cinéma à chaque élève des écoles 
primaires du territoire. 
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